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Résultats généraux 

• Enquête  du 22 aout 2024 au 20 septembre 
2024.

• 66 établissements soit 92,4% 

• Au total,61 établissements ont participé à 
l’enquête soit 92,4%des services d’urgences de 
la région.

• 1 514 IDE en poste 

en moyenne 27,0 IDE par service d’urgences (min = 
2 ; max = 91).

• 1 072 IDE formés à l’IOA soit 70,8%des IDE.

en moyenne 19,1IOA par service d’urgences (min = 0 ; 
max = 63).



Protocole de 
coopération 
Évaluation du bilan 
radiologie

• ¼  des SAU (26,2% des SU).

• 157IDE sont déjà formés à ce protocole soit 
10,4%des IDE.

en moyenne 9,8IDE formés par service d’urgences 
(min = 0 ; max = 25). 

• Le taux moyen d’IDE déjà formés à ce 
protocole est de 44,5% (min = 0,0% ; max = 
100%).

Fin 2024,+  58 IDE  + 84 IDE en 2025.

• Près des deux tiers des établissements 
publics qui ont mis en place le protocole ne 
versent pas de prime de coopération 
(62,5%).



Protocole de 
coopération 
Réalisation de sutures 
de plaies simples

• 2 SAU (CH Angoulême et CH 
Niort).

• Entre 0 et 4 actes par jour 

• Au CH d’Angoulême 29,9%des 
IDE en 2024 

(+11 fin 2024 + 10 en 2025)

• Au CH de Niort  35,2%des IDE 
(+10 fin 2024 +15 IDE en 2025)

• Les 2 ne versaient pas la prime de 
coopération 



Protocole de coopération 
Réalisation 
d'Échoguidage pour la 
ponction veineuse

• 2 SAU (CH de Blaye et Niort).

• Au CH de Blaye où ce protocole est 
en place, 43,75 %des IDE (7)     2 IDE 

supplémentaires en 2025.

• Au CH de Niort où ce protocole est 
en place, 14,7 %des IDE (8) . 

• Le service d’urgences réalise entre 0 
et 2 actes par jour.

• L’établissement public ne verse pas 
de prime de coopération.



Quels sont les freins ? 


